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I N T R O D U C T I O N

1, Lorsqu’elle a crée la Commission des Nations Unies pour le droit international,

par sa rdsolution.  22C5  (XXI), I~AssemblcSe  g6nkrale  a soulQn6 combierl  il
Btait important d’6tabli.r  une collaboration et des relations de travail ,approp&es

entre la Commission et les organes et organisations qui s’occupent de lrharmonisatioc

et de 1’  unification progressives du droit conîmercial  international. 1;’  accent a

BtG  mis sur l’importance de la c$.l.aboration  au cours de la discussion de cette

question à la Sixième Commission-; ainsi que dans bien des observations

çommuniquées  par les Etats Membres, les organes et organisstions,  sur le progranüne

de travail de la Commission, conformément à la section III, paragraphe 1, de la

ré solutiong!

2. La question de la collaboration entre la Commission et les organes

intkressds fait l’objet des dispositions suivantes de la section II de la

rf$solution  2205 (XXI) :

A . Le paragraphe 8 prévoit que la Commission encouragera l’hwmonisation

et l’unifica.tion  progressives du droit commercia,l  international, ï~c-camrwnt  :

“2) En ‘&.%blissant et en maintenant une etroite  collaboration avec la
ConP&ence  des Nations Unies sur le cornnerce  et le, développement;

2) En assura.nt  la liaison avec d’autres organes des Nations Unies et
des institutians  spécialis&es  qui s’ intéressent au commerce
international; ” .

B. Le paragraphe 12 dit que :

“La Commission peut établir des relations de travail appropriées avec les
organisatiqns intergouvernementales et les organisations internationales
non gouvernementales qui st occupent de l’harmonisation et de l’uni-
fication progressives du droit commercial interna.tional.”

l./ Voir le Rapport de la Sixieme  Commission, document A/6594,  par. 22 à 2’j.

2/ Voir A/CN.  Y/4 et Corr. 1; A/CN.  g/h/Add.l.

/ . . .
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3. Le présent document a pour objet de fournir & la Commission les renseignements

qui pourront l'aider à déterminer les mesures qu'elle souhaite prendre en

application des dispositions de la rksolution  22O5 (XXI) mentionnée ci-dessus.

1. COLLABORATION AVEC LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LE CQF'lMERCE
ET LE DBVE~_~OPPBMEIUS~  (CNUCED)

4, Outre le paragraphe 8, alinéa g), mentionnb  ci-dessus, les dispositions

suivantes de 3a. même r$solution  concernent la CWCED  :

A . L~B  onzzî.ème  et douzième slindaa  du prkunbule  sont ainsi concjus  :

"&yant  présentes à llesprit  les res$onsabilites  de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le d6veloppement  dans le domaine du
commerce international,

Rappelant  que la Conference, confortiment  au sixième de ses Principes
t7,4néraux,  est particulièrement intfkessée  à encourager lîktablissement
,de règles favorisant le commerce international, celui-ci étant l'un
des facteurs les plus importants du développement bconomique,".

B, Le paragraphe 10 de la section II dit que :

'La Commission soumet un rapport annuel contenant ses recommandations,
à l'Assembl6e  g&&rale ; ce rapport est soumis simultanément, pour
observations, à la Conférence des Natians  Unies sur le commerce et le
d6veloppemen.t. Toutes observations ou recommandations que la ConfQrence
ou le Conseil du commerce et du d&el,oppement  souhaiterait faire à ce
sujet, notamment les suggestions concernant des matières sur lesquelles
pourraient porter les travaux de la Commission, sont communiquées à
l'Assemblée générale, conformement aux dispositions pertinentes de la
résolution 1995 (XIX) de l'Assembl&,  en date du 30 dkembre  1964.
Toutes autres recommandations ayant trait aux travaux de la Commission
que la Confkence  ou le Conseil souhaiterait faire sont communiquées
dans les mêmes conditions ?a  l'Assembl6e  génbrale.'

59 Conformément aux dispositions qui prkèdcnt, Enoncées  au paragraphe 10 de la.

résolution, la Confdrence  des Nations Unies sur le commerce et le d&eloppement,

après avoir requ  les raTports  annuels sown's par la Commission à l'Assemblée

générale, pourra faire des observations et des recommandations à leur sujet;

lesdites observations ou recommandations pourront aussi comprendre des suggestions

concernant des matières sur lesquelles pourraient porter les travaux de la

/ . . .
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c0i3miissi0~. Outre les observtitions ou recommwidatione  concernant les rapports
.’

annuels de la Corknisaion, la Conférence ou le Conseil pourront faire toutes. autres

recommandations ayant. trait aux travaux ‘de la Commission.

6. Les observations et recommandations, ainsi que les suggestions concerrknt

les travaux de la Commiss,ion, qui sont mentionnées, a.u paragraphe précédent; sont

communiquées à 1’ Assembl&e g&&-ale  par la, Confdrence  ou par le Conseil, confor-.
mdment aux.dispositions pertinentes de la r&solution 1995  (XIX) portant création‘.
de la  CMJCED. De la sorte, toutes -observations, recommandations ou suggestions

que pourraient faire la Conferencé  ou, le’Consei1.  concernant les .trava.u:;  de la
Commission, ainsi que toutes observations que 1’ Assemblee  souhaiterait faire à

ce sujet;‘parviendra,ient  & la Commission par 11,interm6diaire de l’Assembl6e
,. .,

gén&ale.‘,  .,,

7. Outre l’.application  du ,paragraphe  10 de la résolution, la, Com*aission et la

CNUCED souhaiteront peut-être examiner J au moment opportun et h. la lumiere de

1’ expdrience acquise, les moyens d’assurer la collaboration étroité envisagee

au paragraphe g) , alinéa f ), de la r6solution  2205  (XXI.). En a,ttendant, des

dispositions pratiques appropri6es  ont ktk prises a cette fin au nivea.u  du

Secré tar ia t .

I I . LIAISON AVEC D’AUTRES ORGANES ET ‘INSTITU$IONS SPECIALISEES
DES ISATIONS  UNII$  QUI S ‘INTERESSENT AU COMIGRCE  INTERNATIONAL

81 ‘Chaque fois que’ c’ est nécessaire, 1a~Commission entret ient  des relat ions au

niveaudu  Secrétariat Avec les services et organes des’Nations Unies qui

s’ int8ressent au cotnnerce international, en particulier le Département des

affairès économiques et sociales, les Commissions Qconomiques regionales  et

lfO&a&sation  des Nations ‘Unies pour le ,d&veloppement  industriel (ONTJDI)  s Au

cas où’ la. ‘Commission déciderait de s' occuper de matières intéressant plus

spécialement un organe ou un service des Nations Unies, ou’ inversement, des

arrangemekti appropries pourraient être pris’ en vue d’assurer la liaison
‘,.

nkcessaire.

9. Pour ce qui est de la liaison’ avec les institutions spécialisées qui
.

s>intéressent  au commerce internatlonal,on pourra prendre des dispositions

approprides sur des questions telles que la reprdsentation  reciproque aux &Unions,

/ . . .
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la proposition ,des questions po,ur  inscription 8,  1’ ordre du  jour et l’échange

de renseignements .et de documents confo,r&ment  aux acoor,ds  conclus ,entre

l’Organisation des.Nations’  Unies et les institutions spécialisées aux termes
3/de 1’Article  57 de. la. Charte-.

‘.

III. DZATXOK3  BS  TRAVAIL AVEC LES ORGAHk3ATIONS  ZETERGOUPERNEmNTALES
‘ET LEZ  QRG.+VISATIONS  N O N  GOUVERREMSN?IALES  IN’IERNATIONALES

.,
A.  Masures prises pour la première session de la Commission

lO* En l’absence de toute directive de 1’Assemblde  genks@e,  sur la présence

d’obskvateurs  envoy6s  par des organisations aux réunions de la Commission, et

avant que la Commission elle-même ait pu &udier  la question, le Sec&taire  g6n6ra.l

a jugé opportun de prendre pour la première session de la Commission les mesures

indiquées ci-dessous. Sa@’  décision contraire de la Commission, ces mesures

s’appliqueront. pour toute 1,s durée de la première session.

11, Sur la base des accords existants prkvoya.nt  une repr&sentation  réciproque

aux réunions, le SecrBtaire?  .génér&  a invitk les organisations intergouvernementalec

suivantes a assister à la première ,ses,sion  de.la Commission en tant qu’.observateurs  :

la Confkrence  de’ La B&ye  de droit international. privtS,  1’ Institut international

pour l’unification du droit privé (UNIDROIT), et les Bureaux internationaux

&Unis  pour la protection de la propriété intellectuelle (BIRPI)..  En put-e, le

Secrktaire  général de la. Cl!XJCE;D  a été invitk à charger  un, fonctionnaire de son
institution d’assister 6 la première sessicn  de la Commission. ”. . ;
12. Une lettre a ,été adressee  aux orgsnlsations  suiva,ntes,  pour les informer de

la date et du lieu de la première session de la Commission :

A. Institutions spkcia.liw?es*-1-uy : Organisation des Nations Unies pour l’ali-

mentation et l’agriculturej  Organisation intergouvernementale consultative de la

navigation maritime, Banque internationale pour la reconstruction et le

développement, Organisation de l'avi~ti~n.,ciyile  intwnqtionale,  Organisation.
internationale du Travail.

3/ Voir Accords entre l’organisation des Nations Unies et les institutfons
spécialisées et l'Agence  internationale  de 1'8nergie  atomique, publication
des Nations Unies, No de vente 61.X.3.
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B. autres  organl&-i&s  i&e&o~~rhemen%&les  : Banque deS  ~&Jlements
internattanaux,  ,Office  central ‘deS  trak&p&ts  internationaux Par chemins  de fer,
Conseilde  l’Europe,  Conseil’&  coo&rati&  douaniere,  Communauté ~conomîque

europkne,  Accord g6n6ral  sur les tarifS  douaniers et le commerce, Organisation
de coop$rati,on  .et de, d&&oppement  kconomi$ues,,<..., , ‘ . .

Organisation des Etats am6rica5nsc
. ..,.

c, Qrg&j.satQ&s’  non’ gouvernementales internationales : Organisation
afro-asiatique de coop8ration&onomiqu@,  .$omit&  europden des assurances, Institut. . ,.,, << 0. r ‘. , _
de droit international, Institut,inte~am6ricain  d&$tudes  juridiques internationales,
Association du tra&port  aérien international, Association internationale pour.‘.’
la protection de ,la propri&$  industriélle,  Association internationale des sciencesI
juridiques, Chapbre  de commerce $,nternationaJ.e, Chambre internationale de laI .” ‘, .
marine marchande, ,Or,ganisation  internationale juridique pour les pays en voie de,, .’
d$veloppemcnt,  Association d.e dro$t~‘internationsl,  Comit6  international des,
transport6  par chemins de fer, InSt&ut ,+ternational  des caisses d’épargne,
Union internat$onale  de lti navigation fluviale.
IL34 Les  .organisations  choiSies Sont celles qui, lorsqutelles  ont r6;Jondu  & l’in-vi-
tation  que leur a adreSsée’  le Secr&taire général conform6ment  & la r6solution
2205  (XXI),.  ont formul6  deS  observations sur le programme de travail de la
COmmiSsion  ou  ont ~~nife,st6  leur int&$t  .soit  en dkrivant leurs propres, z@t,ivitdS,
soit en. se d&larant  prêtes 8.  collab.orer avec la Commission. En outre, les3 ,
documents relatifs aux ,act&vités de la Commission (c lest-&-dire les documents,
partant la cote A/CN*P/-*.)  leur seront communiqu&  rdgulikement.
14, La mame  lettre a fgalement é-t6  adressde  & la National Association, of Credit
~W3Wnen’b,  4111.  a, publid un “Digest of Commercial Laws of the World”  en trois
volumes. Cette organiSation  s’est d6clar6e prête  à collaborer avec la Commj.Ssion
et recevra r~gulierement.  les documents de la Commission.

:
‘/

B*  Dis&sitions  prévues ‘pour les sessions  Q, venir

1. tBOrganisations s’in
international

ressant  particulikrament  au droit commercial

15  l Le rapport de lx+  Xxiàme CommissionY,cent ient le passage ci-après au sujet
de llUNIDROIT  et de la Confkençe  de &a Raye de droit international prix&  :



“Cn  a seggt!%  que des relations de travail appropxi&s sqient kablies
entre la commission envisagée et ces deux organisations, étant donné que
l’ex@rience  et la com@tence  de ces dernibres  aideraient beaucoup ladite
commission ., Au sudet  de lt6tab13ssement  de telles relations avec les
deux organisations en question, on a appelé l’attention sur les accords
conclus entre le Sec&taire  grjnéral  de ltOrganisation  des Nations Unies et
les secretaires  gen6raux  de ces organisations, en application de la
r8soluti6n  678 (XXX) du Conseil Qconomique  et social, en date du
3 juillet 1958, ,et on a Sug&rS  de recourir à une m&hode  analogue & propos
des travaux de la nouvelle commission.”

16, L’accord conclu entre l’Crg&nisation des Nations Unies et la Con.f&z?nce  de

La Haye de droit international privé pr&oit  que  les deux organisations colla- , ‘a

boreront  en Bahangeant  des renseignements et des documents, en proposant des

questions & inscrire aux ordres du jour et en envoyant des ~eprésenta&ts  de l’une

aux,  rbunions  de l’autre. L’accord conclu avec l’UNIDROIT  contient les m’&nes

dispositions et comporte en outre la phrase suivante : “L’Institut, sur la demande

d’organes des Nations Unies, fournira son assistance à l’Organisation des Xations

Unies pour effeotuer  des études sur des questions de droit comparé et l’unification

des règles, du droit priv6,  selon les arrangements conclun  par les pazties pour ce

qui est des dépenses que cette assistance pourrait entra’lner”.

17. Etant donné le passage du rapport de la Sixieme  Commission cite  ci-dessus et

compte tenu des accords existants, la Commission souhaitera peut-être étudier

la question de savoir ~‘5.1 est n6cessaire de conclure des accords séparés avec

l’UNIDROIT  et la Conference  de La Haye pour définir les conditions de la collabo-

ration entre l*ONU  et ces  deux organisations dans le domaine du droit commercial

international.

1.8.  A cet égard, la Commission pourrait également étudier slil  y a lieu de

conclure des accords avec  d’autres  organisations s’intéressant particuliérement au

droit,commercial  interntitional,

J.9a Au cas où la Commission ne souhaiterait  pa9  prendre de d6cision  sur cette

question & sa premike session, elle pourrait prier le SecrBtariat  de poursuivre

ses consultations avec les organisations intéressées et de lti faire rapport-à

sa deuxième Bession.

2. Relations avec  lea  autres organisations

20. R&pondant  & l’invitation de çommenter  le programme de travail de la Commission,

plusieurs organisations ont mentionn6  les moyens d’établir une certaine forme de

/ .*.
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.  . . ,

yotip+rt$on  àveq  1Q  ,,Commission,  ,..<  t S I;a.,.B@nque  africaine ,de ,d&eloppement, la Banque

,’ . internationale pouy Id reconktruction  et le d&eJ$ppement  (BIRD) et I’Organisati.on
de.  c{o&a&on’~et  ‘de; d&elopBement,  économiques ‘.( &DE)  .ont seulement demande à, I ’
6Q-e  tenues  au.-couyant  des,  travaux  ‘de la Commisyion,  mais d'autres  OrganisationS,. .':.
~~,lOrganisation  ,de l’.~v~&ion $vtle ‘internationale (OACI), l’Organisation
intergouveruementale  consultat$ve  de la navigation: maritime ( OMCI),  1 Wmd.ation.’.a :
int8rnkWonale  des.  &cienc,es.,  juridique27  ,ont,  expkimé  le d6sir  de coopérer avec la
Commission en lui .fournissant  sur leurs travaux tous les renseignements  Wi'. 2,s
p0~2&én~  i%tfh&~~. D’aut;res  organisations &a Banque des règlements inter-
‘nationa&  (‘BRI),  les Bu.&aw: &ternationaux  réunis pow  la protection de la. . .
prop&t8  intellectuelle (BIRPI);,  le, Conseil de l’Europe,, ‘l!Organisktion  inter-
‘nationale juridique’  po&“les  pays en voie de développement (UO),  1~InternatFonal
Latin ~Institu~e a?’ k3mmercial.  ‘Lay, ,l’Accord  g&&al sur lee  tarifs douaniers et ’v-*,  , ‘,
k’ commerce  ‘( @‘LT), 1)  &banisat+&  inteyntitionale  du travail (OIT) ; SiUnion *

. .I -: *
kité&atiÔnaië  dlas&&nce,~~  t&nspo$t,s,,  la National. Association of Credit.,.  I
Management, ~t6rga&~&ion  des’gtats,,am8ricains.., ': I
dîsposds  à’coop6rer”&ec  l a  Com&+.on

(OE&),.  wDR0I.g s6 ~~&%hxéS

;1 <,(’  - enpp~ticipsn~  tiux travaux.
,. I.,“‘,

21,  Un@  s6rie  dë  dispositions-rég&ent  les relations entre’diffc$rents  organes8,
deti  Nat’itins  U&&  et ‘le:  organisations, intargouve~nementales  ‘et non’  go&e-nementales,d.S,
OUtICe !%M ‘i%&rh~'&& les*ik&tut;~ons qy$ciglj,$ées  mentioqn&i  au para$&phe  9

< ., ,, .‘,‘(,’
ci-dessus, ces dispositions vont,du statut consultatif donna  à certaines organi-: ,, *
sations’  non gcuGekemenD<les  en, appl,i,cation de 1 la résolution 288  (X) du Conseil‘,.. ). , ; ,
6conotr&&e”  et’ Sb&i.al  ‘&x ‘kations ad hoc &ablies  par diff&ents  organes  de

1’0~~  avec  des  organisat9$y  $$e~g~ementales  cho i s i e s .<<  . ,
229 POttT &kGcliPeE ‘+ typi ie ~jjiU$  ,~ppro+i& de. relations  & Btab1j.r  av& les1:. .

**organisations  intergouveknèmentales  et ipter~a*ion~les  nOn gouirernementales,  la,. ' '
Commi.,ssion  souhaitera ,peut-êt’re  te;pir compte, de+  procédures suivies dans ce ”1 .: I .: . .

. !: domaine.  Par”le  Conseil “du Cammarce  et .du  d&eloppement. . :, ,/t  23.  ’ ,) ,, I , , * 3 Si  I’  1 ’ ‘.’
.L article.78 du kèglement  SntBriew  du .Conseil  du commerce et du d&eloppement z/.,’ ,i. &?Oit  que  des repr&!entants  des institutions: sp&cPalis8es,  de‘ l’Agence inter-

nationale de l’énergie atomique (AIEA) et des organismes intergouvernementaux
‘. I.’3’

‘,
et du développement

”i . / . . .
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d6signés  à cette fin par la Conférence ou. le Conseil peuvent paxticiper,  sans

droit de vote, au.A  délibérations du Conseil et de ses organes subsidiaires sur

l’invitation du Président du Conseil ou du Prhident  de ltorgane  subsidiaTre  en

cause, selon Le cas, pour ce qui est des questions qui  sont de leujn  ressort. En

vertu du même article, Le secrétariat distribue au membres du Conseil et de

l’organe subsidiaire en cause les exposén13  écrits qui 6manent  de ces organismes

intergouvernementaux et qui ont trait à des points dz lTordre  du jour du Conseil

OU de ses organes subsidiaires.

24. Les organisations intergouvernementales ainsi désignees  ont 6galement  le droit,

comme les institutions sphialisées, de proposer au Conseil des questions à

inscrire à son ordre du jour provieoire  et d’être  entendues par le Conseil sur

l’inscription de ces questions + Elles czh également 2-e  droit de recevoir à

l’avance notification des sessions du Conseil et de recevoir l’ordre du jour

provisoire.

@fi En ce.qui  concerne les organisations internationales non gouvernementales,

l*article 79  du règlement intérieur du C!&seil du commerce et du développement

dispose que les organisations ‘non gouvernementales qu’intéressent les questions

du commerce et du commerce dans ses rapports avec le déveroppement  peuvent

désigner des observateurs qui askistent aux séances publiques du Conseil, de ses

comités de session c2-b  de ses organes subsidiaires. Le Secrétaire gén&a,l  de la

Confhence, en consultation avec le Bureau du Conseil, établit de temps à autre

une liste de ces organisations pour approbation par le Conseil. Sur l’invitation

du Président, et sous réserve de l’approbation du Conseil ou de l’organe

subsidiaire en cause, les organisations non gouvernementaLes  peuvent faire des

expcsés  oraux  sur des questions qui sont de leur ressort.. Le Secrétariat distribue

aux membres du Conseil ou de l’organe subsidiaire en cause les exposhs  écrits qui

émanent d’organisations non gouvernementales et qui ont trait à des points de

;L’ordre  du jour du Conseil ou de ses organes subsidiaires.

26, Si la Cotnmhsion  décide d’adopter les procédures du Conseil du commerce et

du développement, mutatis  mutandis, elle devrait ddsignex  les organisations Inter-

gouvernementales autoris$es à participer aux réunions de la Commission et les

organisations internationales non gouvernementales autorisées à y assister en

tant qu’observateurs.
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2.1

2i. .Au stade actuel,’ la Cr$mi,s,&on  voudra peut-être désigner les organisations

qui s ~intéxessknt directement à l’ensemble des ~activités de la ‘Commission~ s-x?

plus, dfautres  organisations ‘spécialisées dans des matières qui intéressent

particulikrement  la COrnmis’sion  ppurxaient @tre désignées poux l’examen de ces

que”sticils . Il va’ de soi que la Commission serait libre de completer  ou de rdduixe

la l iste des organisations désign6es.

28, Il convient de noter qu’en raison dBs difficultés rencontroes dans l’appli-

cation  des procédures relatives à la participation’d~organisations  non gouver-

nementales aux r&nions du Conseil, celui-ci révise  actuellement ces pxoc6duxes.

D e  p l u s ,compte tenu de ltexp6xience,’ le Conseil i dbcidé, à ‘sa cinquième session,

qu’en  se fondant sur les dispositions pertinentes de la résolution 1995  (XIX) de

l’Assembl& g&-$xale,  i l  serait  souhaitable de compl6ter  les disposit ions de

l’article 78 par une procédure suivant laquelle les organisations intex-

gouvexnemen-bales  pourraient être invitées, sux la recommanda%ion du secrétariat

de la ClkkED,  à participer sux une base ad hoc, pl&Ô.t; qu’à  titre permanent, aux

r&.anions  du Conseil qui les intéressent ,~articuXièxement E;J. Un te 1 arrangement est

analogue à’ celui qu’envisage le paragraphe 2 de la résolution 1267 (XLIII) B du

Conseil économique et socisl-.7/

29, On sait que ces’ arrangements a’d hoc concerrknt les organisations inter-

gouvernementales Ont donn& des résultats’satisfaisants.  Au lieu de la procédure
indic@e  aux paragraphes 26 et 27 ci-dessus, la Commission pourrait en constQuence
envisager dl appliquer, à titre expérimental, la procédure ad hoc décrite au

Voix D&signation  d’organismes ‘intergouvernementaux aux fins de 1 f article 78
du règlement intkrieur, note du Secretaire  général de la CNUCED,  TD/B/l23;
et Conf4rence  des Nations Unies SUT  le commerce et le développement, Rapport
du Conseil du commerce et du d&eloppement  (25 septembre 1966  au
9 septembre  X967),‘,  A/6714,  ,pax.  223.’

“Le Conseil Bconomique et spcial  .  .  .

2 ; ‘Invite en outre  le SecxBtairel  géneral à  pxoposer  au Conseil ,  lorsqu’il
juge que cela favoxisex$t les objectifs et les travaux du Conseil, les noms
dlorganisat’ions  intergouvoxnementales non rattachées à l’Organisation des
Nations Unies qu’il y aurait ‘lieu d’inviter & se faire ,repr8senter  par des
observateuxs aux sessions du ConSei.1,  lesdites organisations pouvant
participkx,  avec l’approbation du Conseil et sans droit de vote, à ses ddbats
sux  les questions qui les intéressent;“.

/ . . .
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paragraphe prkédent  aux organisations intergouvernementales, à llexception  des

institutions sp8cialisées  et des autres organisations intergouvernemenkales  dont

k?S re~E&.onS  avec les Nations Unies sont régies par des accords distincts

(c’est-&-dire UNIDROIT~  la Conférence de La Haye de droit international privé,

BIRPI)  . La msme procédure pourrait également s 1a4ppliquer  aux relations de la

Commission avec les organisations internationales non gouvernementales.

30.  En dehors des arrangements mentionnés ci-dessus , qui concernent la participation

aux réunions, la coliaboration  entre la Commission et les organisations inter-

gouvernementales ou internationales non gouvernementales peut 6galement  être

assur6e  par dTautres  moyens appropriés, y compris des consultations officieuses

au niveau du secrétariat, l’échange d’informations et de documents. Le cas échéant,

ces arrangements non officiels pourraient ‘?$re étendus aux organisations qui,

sans figurer parmi celles que la Comm,issîon  a désignées ou w&oris&es à participes

aux réunions, s’intéressent à des aspeflts  précis de l’harmonisation et de

l’unification du droit commercial international.


